
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU JEUDI 8 OCTOBRE 2020 A 18 HEURES 30. 

Le Conseil Municipal de la Commune de BERRE L’ETANG a été assemblé, conformément à la Loi, sous la 
Présidence de Monsieur Mario MARTINET, Maire de BERRE L’ETANG. 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE :  33 : 

NOMS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX PRESENTS : 

M. Mario MARTINET (Maire), M. Jean-Pierre CESARO (Adjoint au Maire), Mme. Simone PORTOGHESE 
(Adjointe au Maire), M. Edmond SOLARI (Adjoint au Maire), Mme. Joëlle BURESI (Adjointe au Maire), M. 
Marc CAMPANA (Adjoint au Maire), Mme. Christine PACINI (Adjointe au Maire), M. Patrick SCIURCA (Adjoint 
au Maire), Mme. Marie-Andrée MENCARONI (Adjointe au Maire), M. Marc BUFFART (Adjoint au Maire), M. 
Jean-Arnold CAPITTA (Conseiller Municipal), Mme. Françoise PERFETTI (Conseillère Municipale), M. François 
MARY (Conseiller Municipal), M. Claude SEBASTI (Conseiller Municipal), M. Don Charles ANFRIANI 
(Conseiller Municipal), Mme. Philomène SCIALDONE (Conseillère Municipale), M. Thierry AGNELLO 
(Conseiller Municipal), Mme. Marie-Christine SEIGNEAU (Conseillère Municipale), Mme. Martine LOFORTE 
(Conseillère Municipale), Mme. Marie-Ange ARNAUD (Conseillère Municipale), Mme. Marie-Line DRAY 
(Conseillère Municipale), Mme. Marion RIETHER (Conseillère Municipale), M. Loïc ALBALADEJO (Conseiller 
Municipal), M. Florian BRUNEL (Conseiller Municipal), M. Serge ANDREONI (Conseiller Municipal), M. Gérard 
AMPRIMO (Conseiller Municipal), Mme. Jacqueline THENOUX (Conseillère Municipale), Mme. Catherine 
BOUCARD (Conseillère Municipale), Mme. Céline PILLITIERI (Conseillère Municipale), M. Lionel JEAN 
(Conseiller Municipal), Monsieur Fabien GIRANDOLA (Conseiller Municipal), M. Antoine BAUDINO 
(Conseiller Municipal). 

 

CONSEILLERS MUNICIPAUX ABSENTS AYANT DONNE MANDAT : 

Mme Patricia SMARAGDACHI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Mario MARTINET (Maire).  

CONSEILLERS MUNICIPAUX ABSENTS : 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. Marc CAMPANA 

������������� 

L’Assemblée approuve le procès-verbal de la séance du vendredi 10 juillet 2020 après avoir adopté les 
amendements suivants : 

- Question 1 : Ajout de Monsieur Fabien GIRANDOLA sur la liste des délégués représentant la 
commune en vue des Elections Sénatoriales du 27 septembre 2020, 

- Question n° 28 : modification ainsi qu’il suit des votes de l’Assemblée : 
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Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 
Groupes d’Opposition : 
« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 
 
(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 
 
CONTRE 
ABSTENTION 

 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée du retrait de la Question 19 de l’Ordre du Jour. 

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée la possibilité d’adjoindre une question complémentaire à l’Ordre 
du Jour du présent Conseil Municipal. 

������������� 

Question Complémentaire : Attribution d'une subvention au profit des communes et populations sinistrées 
des Alpes Maritimes 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le 2 octobre 2020, des inondations et crues 
dévastatrices ont été provoquées par des pluies torrentielles dans le département des Alpes Maritimes, et 
notamment dans les vallées de la Vésubie, de la Tinée et de la Roya. 

De très nombreuses communes de ce département ont subi des dégâts matériels colossaux, nombre de 
familles ont perdu leurs maisons et leurs biens et l’on compte malheureusement des victimes et de 
nombreux disparus.  

L’Association des Maires et Présidents d’intercommunalités des Alpes-Maritimes a lancé un appel solennel 
au don à toutes les communes et intercommunalités de France, afin d'apporter un soutien financier 
indispensable aux communes et aux populations sinistrées. 

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'accorder une aide de dix 
mille euros (10 000 euros) au profit des communes et populations sinistrées du département des Alpes 
Maritimes à travers le compte ouvert à cet effet par L'Association des Maires et Présidents 
d’intercommunalités des Alpes Maritimes. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 

������������� 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
 
1 - Désignation des Délégués de la Commune au sein de la Commission Locale d’Évaluation des Charges 
Transférées (CLECT). 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’en date du 31 juillet 2020, le Conseil de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence a voté la création et la composition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT), pour la nouvelle mandature, tel que prévu à l’article 1609 nonies C du Code Général 
des Impôts,  

Par courriel en date du 23 septembre 2020, la Métropole d’Aix-Marseille-Provence nous informe qu’il 
appartient aux Communes d’en désigner les membres, à savoir : un membre titulaire et un membre 
suppléant pour chaque commune membre. 
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La Commune ayant déjà procédé à la désignation de ses membres lors du Conseil Municipal du  
19 juin 2020, Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de maintenir cette désignation, à savoir :  

 
Monsieur Mario MARTINET, Titulaire 

Monsieur Loïc ALBALADEJO, suppléant. 
 
Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
ABSTENTION 
ABSTENTION 

 

������������� 

2 - Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin 
de l’Arc (SABA) 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée, que par délibération n°1743-03 du 19 juin 2020, la commune a 
délibéré afin de désigner ses représentants pour siéger à divers organismes. 

A cette occasion, elle a procédé à la désignation de ses représentants pour siéger au SABA, afin d’en faire la 
proposition à l’exécutif de la Métropole à qui il revient de désigner ses 29 délégués appelés à composer le 
comité syndical (1 titulaire et 1 suppléant par commune). 

Par courrier en date du 10 juillet 2020, Monsieur le Sous-Préfet d’Istres, demandait le retrait de cette  
délibération et proposait à la commune d’émettre un vœu de voir nommés au sein du comité syndical ses 
représentants. 

A cet effet, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de retirer la délibération 1743-03/20 désignant 
les représentants de la commune afin de siéger au SABA et d’émettre en lieu et place le vœu auprès de 
l’exécutif de la Métropole que la commune soit représentée par : 

En qualité de titulaire En qualité de suppléant 

Monsieur Thierry AGNELLO Monsieur Mario MARTINET 

 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
ABSTENTION 
ABSTENTION 

 

������������� 

3 - Règlement Intérieur du Conseil Municipal 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que suite au renouvellement du Conseil Municipal, il convient 
d’adopter le règlement intérieur qui détermine les modalités de fonctionnement de l’assemblée 
délibérante. 
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Conformément aux dispositions de l’Article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire propose d’adopter le règlement intérieur annexé au présent mémoire. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
CONTRE 

 

������������� 

POLE CULTURE PATRIMOINE 
 
4 - Espace Patrimoine et Découverte : Renouvellement des membres du jury des Concours des crèches de 
noël et illuminations 
Rapporteur : Madame PERFETTI Françoise  
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que conformément à la délibération n° 001287 prise en séance du 
Conseil Municipal du 18 octobre 2016 relative aux animations de fin d’année qui sont traditionnellement 
organisées par l’Espace Patrimoine et Découverte et selon laquelle Monsieur le Maire est autorisé à 
désigner les membres du jury pour les deux concours cités en objet,  le renouvellement de ses membres est 
envisagé. 
 
Compte tenu de ce qui précède, et suite aux élections municipales du 16 mars 2020 Monsieur le Maire 
propose au Conseil Municipal de renouveler les membres des concours des crèches de noël et illuminations 
ainsi qu’il suit :  

 Elus du Conseil Municipal : 

• Mme Françoise PERFETTI, en qualité de Présidente, 
• M. Edmond SOLARI, 
• M. Jean-Arnold CAPITTA, 
• Mme Simone PORTOGHESE, 
• M. François MARY. 

Parmi les Administrés : 

• M. Luc SOUBRIE, 
• Mme Martine BONI, 
• Mme Josette BREGON,  
• M. Hervé NEVERS, 
• M. Serge NAVAS. 

  

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
ABSTENTION 
ABSTENTION 

 

������������� 
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5 - Cinéma Ciné 89 : Renouvellement des membres du Conseil d'Exploitation du Ciné 89 
Rapporteur : Monsieur SOLARI Edmond  
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que conformément à la délibération n° 1351 prise par le Conseil 
Municipal du 23 mars 2017 adoptant les statuts de la régie dotée de l’autonomie financière sans personnalité 
juridique du service public administratif du cinéma Ciné 89, et en application du Code Général des 
Collectivités Territoriales, un Conseil d’Exploitation du cinéma a été créé. Les statuts organisent le 
fonctionnement et la composition du Conseil. 

Ce Conseil d’Exploitation est composé à ce jour de 6 membres désignés par le Conseil Municipal dont 4 
conseillers municipaux et 2 usagers ou professionnels du métier.  

Compte tenu de ce qui précède, et suite aux élections municipales du 16 mars 2020 Monsieur le Maire 
propose au Conseil Municipal de renouveler les membres de ce conseil ainsi qu’il suit :  

Collège Elus du Conseil Municipal (4 titulaires): 

• M. Edmond SOLARI, 
• M. Loïc ALBALADEJO, 
• Mme Patricia SMARAGDACHI, 
• Monsieur Florian BRUNEL. 

Collège des usagers : 

• Françoise GIRES, Titulaire 
• Monsieur Gabriel DE CASTRO, suppléant, 
• Madame Simone DE CASTRO, Suppléante. 

Collège des Professionnels :  

• Monsieur Joël BERTRAND, Cinéma du Sud et Tilt. 
 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
ABSTENTION 
ABSTENTION 

 

������������� 

6 - Partenariat Culturel Dispositif "Provence en scène" 2020 - 2021 
Rapporteur : Monsieur SOLARI Edmond  
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que  la ville de Berre l’Etang et Le Conseil Départemental des 
Bouches du Rhône se sont engagés depuis de nombreuses années dans le soutien et la mise en œuvre de 
multiples actions dans le domaine culturel. 

Le Dispositif « Provence en Scène », proposé par le Département permet une synergie entre les communes 
et les artistes du Département. Ainsi, l’accès au spectacle vivant à tout public est facilité, le lien social 
développé et nourri.  

Ce dispositif « Provence en Scène » est destiné à aider les communes de moins de 20 000 habitants, et 
permet au Forum des Jeunes et de la culture de programmer et diffuser des spectacles vivants d’artistes 
professionnels du département en leur apportant :  

- Une expertise artistique permettant la mise à disposition auprès des communes d’un catalogue 
contenant des propositions de spectacles professionnels dans les secteurs musique, théâtre, danse, 
jeune public, spectacle de rue et cirque. 

- Une aide financière du coût du spectacle, graduée selon le nombre d’habitants de la commune, 
favorisant les moins peuplées.  



 6

- Une aide administrative et juridique garantissant le respect par les producteurs de la législation du 
spectacle  

- Un accompagnement et une mise en réseau à travers l’organisation de journées départementales de 
formation. 

En adhérant au dispositif « Provence en Scène », la commune entend développer des bonnes pratiques en 
matière de :  

- Conception de la programmation d’une saison culturelle de spectacle vivant 

- Conditions d’accueil des artistes et des spectacles programmés 

- Diversification des relations avec les publics 

- Concertation et mise en réseau des acteurs locaux. 

L’aide et la participation du Département sera sur la base du prix de vente du spectacle conventionné et de 
l’opération d’accompagnement (s’il y a lieu), tel qu’il est arrêté dans le catalogue « Provence en Scène » à 
hauteur de 50 % pour les communes de 6000 à moins de 20 000 habitants. 

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la 
convention de partenariat culturel « Provence en Scène » tel qu’elle figure en annexe.  

 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 

������������� 

POLE URBANISME ET DEVELOPPEMENT 
 
7 - Bilan des acquisitions et cessions immobilières - exercice 2019 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’en vertu de l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d’une commune de plus de 2 000 
habitants par celle-ci ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d’une convention avec 
cette commune doit donner lieu à une délibération du Conseil Municipal. 

Par délibération n° 001750 du 10 juillet 2020, le Conseil Municipal a pris acte de la présentation du bilan des 
acquisitions et cessions immobilières, qui était entaché d’une erreur matérielle. 

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de prendre acte de la 
présentation du bilan corrigé des acquisitions et cessions immobilières, au titre de l’exercice 2019. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
ABSTENTION 
ABSTENTION 

 

������������� 
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8 - Acquisition d’une parcelle CH n°519 à  Saint-Estève 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  
 

L’élaboration du projet de requalification des voies et espaces publics du hameau de Saint-Estève doit 
prochainement prendre la suite de l’aménagement urbain réalisé à Mauran. 

La commune ne dispose pour l’instant que de très peu de foncier communal, pour installer dans le centre du 
hameau des espaces de convivialité, des espaces verts et du stationnement. 

Une opportunité s’offre à elle avec la possibilité de racheter un terrain situé au cœur du hameau, dont le 
propriétaire accepte de se dessaisir, après avoir été bloqué depuis de long mois dans la mise en œuvre d’un 
projet de construction de deux maisons en raison de plusieurs contentieux engagés au départ par ses 
voisins.  

Il est proposé au conseil municipal : 

- de décider l’acquisition auprès de Monsieur Jean-Luc SORRENTINO de la parcelle CH n° 519, sise 
hameau de Saint-Estève, pour une contenance de 641 m², au prix de 200 000 € fixé par le service 
des domaines, en vue de la constitution d’une réserve foncière dans le cadre de la requalification 
des voies et espaces extérieurs du hameau de Saint-Estève. 
 

- d’approuver le protocole d’accord prévoyant le paiement  au vendeur d’une indemnité de 94 079 €, 
en compensation des préjudices induits par la non-réalisation de ses constructions, d’autoriser 
Monsieur le Maire à le signer et à effectuer toutes formalités afférentes. 
 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
CONTRE 
CONTRE 

 

������������� 

9 - Avenant n° 1 à la convention d’exploitation et d’entretien de l’itinéraire de transport ITER sur la commune 
de Berre l’Etang 
Rapporteur : Monsieur MARY François  
 

Conformément aux termes d’une délibération du 27 juin 2012, la commune de Berre l’Etang avait, le 10 juillet 
2012, conclu avec la cellule de coordination de l’itinéraire de transport ITER du commissariat à l’énergie 
atomique et aux énergies alternatives une convention précisant les responsabilités et les modalités 
d’intervention respectives des deux parties en matière d’entretien et d’exploitation de l’itinéraire routier 
ITER, qui permet l’acheminement des composants depuis Fos sur Mer jusqu’à Cadarache. 

Dans la traversée de Berre l’Etang, le tracé emprunte la route du grand port, les pistes des Salins et des 
Cannières,  l’avenue de Sylvanès, des parties de la RD 21d, de la RD 21f et de la RD 113. 

Les dispositions de cette convention devaient s’appliquer, selon les termes de son article 10, pour une durée 
de 7 ans, prorogeable annuellement, la durée de prorogation ne pouvant excéder 5 ans. 

La cellule de coordination de l’itinéraire de transport ITER a fait savoir à la commune que les aléas du 
programme ITER entraînent un besoin d’utiliser l’itinéraire spécialement aménagé par l’Etat pour encore 
plusieurs années et qu’il apparait aujourd’hui nécessaire de prolonger formellement cette convention. 

Il  est donc proposé d’établir un avenant  modifiant deux dispositions de la convention : 

- l’article 10 qui serait alors ainsi rédigé : 

Article 10 : Durée – entrée en vigueur 
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La présente convention est consentie pour une durée de sept (7) ans à compter de sa signature par 
les parties. Elle est prolongée par le présent avenant jusqu’au 31 décembre 2025. 

- L’annexe 3, constituée d’une carte du statut foncier de l’itinéraire Iter, à mettre à jour compte-tenu 
du reclassement de l’avenue de Sylvanès qui, au moment de la signature de la convention initiale,  
relevait du domaine public départemental, mais qui a depuis été transférée dans le domaine public 
communal  

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver cet d’avenant, d’autoriser Monsieur le Maire à le signer et à 
effectuer toutes formalités afférentes. 

 
Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 

������������� 

POLE SERVICES TECHNIQUES 
 
10 - Travaux de plâtrerie, cloisons, sols, faux-plafonds et peintures dans les bâtiments communaux - Choix du 
titulaire 
Rapporteur : Monsieur CESARO Jean-Pierre  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune de BERRE L’ETANG a passé en 2016 un marché 
pour les travaux de plâtrerie, cloisons et faux-plafonds qui est arrivé à échéance le 22 mai 2020 et a été 
prolongé par avenant jusqu’au 30 septembre 2020 pour tenir compte de la période de confinement ne 
permettant pas aux entreprises de répondre dans des conditions satisfaisantes. 

Un nouveau Dossier de Consultation des Entreprises a été élaboré pour les travaux de plâtrerie, cloisons, 
sols, faux-plafonds et peintures incluant un accord cadre mono attributaire donnant lieu à des bons de 
commandes et des marchés subséquents et divisé en deux lots séparés : 

Lot 1 : Travaux de plâtrerie, cloisons, sols et faux-plafonds 

Le montant des travaux du lot 1e st susceptible de varier annuellement dans les limites suivantes : 

 

Minimum : Sans minimum 

Maximum : 900 000,00 € H.T. 

Lot 2 : Travaux de peinture 

Le montant des travaux du lot 2 est susceptible de varier annuellement dans les limites suivantes : 

 

Minimum : Sans minimum 

Maximum : 300 000,00 € H.T. 

 

Le marché sera passé pour une durée d’UN (01) an à compter de sa date de notification si celle-ci est 
postérieure et pourra être renouvelé, par tacite reconduction, TROIS (3) fois, par période d’UN (1) an. 

Un marché à procédure adapté a donc été lancé en date du 1er juillet 2020. 

A l’issue de cette procédure, la Commission Technique, réunie en date du 29 septembre 2020, a retenu 
l’offre de la société ADTB (Aménagement Décoration Tout Bâtiment) pour les lots 1 et 2. 
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Monsieur le Maire propose à l’assemblée de l’autoriser à signer les pièces nécessaires à la conclusion du 
marché de travaux de plâtrerie, cloisons, sols, faux-plafonds et peintures avec la société ADTB 
(Aménagement Décoration Tout Bâtiment) pour les lots 1 et 2. 

 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
ABSTENTION 

 

������������� 

11 - Travaux de plomberie, sanitaires et chauffage dans les bâtiments communaux - Choix du titulaire 
Rapporteur : Monsieur CESARO Jean-Pierre  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune de BERRE L’ETANG a passé en 2016 un marché 
pour les travaux de plomberie et chauffage qui est arrivé à échéance le 19 mai 2020 et a été prolongé par 
avenant jusqu’au 30 septembre 2020 pour tenir compte de la période de confinement ne permettant pas 
aux entreprises de répondre dans des conditions satisfaisantes. 

Un nouveau Dossier de Consultation des Entreprises a été élaboré pour les travaux de plomberie, sanitaires 
et chauffage incluant un accord cadre mono attributaire donnant lieu à des bons de commandes et des 
marchés subséquents. 

Le montant de prestations ou travaux est susceptible de varier annuellement dans les limites suivantes : 

 

Minimum : Sans minimum 

Maximum : 1 200 000,00 € H.T. 

 

Le marché sera passé pour une durée d’UN (01) an à compter de sa date de notification si celle-ci est 
postérieure et pourra être renouvelé, par tacite reconduction, TROIS (3) fois, par période d’UN (1) an. 

Un marché à procédure adapté a donc été lancé en date du 19 juin 2020. 

A l’issue de cette procédure, la Commission Technique, réunie en date du 29 septembre 2020, a retenu 
l’offre de la société THERMI SUD. 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de l’autoriser à signer les pièces nécessaires à la conclusion du 
marché de travaux de plomberie, sanitaires et chauffage avec la société THERMI SUD. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
ABSTENTION 

 

������������� 

12 - Travaux d'électricité courants forts - courants faibles dans les bâtiments communaux - Choix du titulaire 
Rapporteur : Monsieur CESARO Jean-Pierre  
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Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune de BERRE L’ETANG a passé en 2016 un marché 
pour les travaux d’électricité courants forts – courants faibles qui est arrivé à échéance le 19 mai 2020 et a 
été prolongé par avenant jusqu’au 30 septembre 2020 pour tenir compte de la période de confinement ne 
permettant pas aux entreprises de répondre dans des conditions satisfaisantes. 

Un nouveau Dossier de Consultation des Entreprises a été élaboré incluant un accord cadre mono 
attributaire donnant lieu à des bons de commandes et des marchés subséquents. 

Le montant de prestations ou travaux est susceptible de varier annuellement dans les limites suivantes : 

 

Minimum : Sans minimum 

Maximum : 1 200 000,00 € H.T. 

 

Le marché sera passé pour une durée d’UN (01) an à compter de sa date de notification si celle-ci est 
postérieure et pourra être renouvelé, par tacite reconduction, TROIS (3) fois, par période d’UN (1) an. 

Un marché à procédure adapté a donc été lancé en date du 19 juin 2020. 

A l’issue de cette procédure, la Commission Technique, réunie en date du 29 septembre 2020, a retenu 
l’offre du Groupement ECOTEC / TESTONI / OMEGA CONCEPT dont le mandataire est la société ECOTEC. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de l’autoriser à signer les pièces nécessaires à la conclusion du 
marché de travaux d’électricité courants forts – courants faibles avec le Groupement ECOTEC / TESTONI / 
OMEGA CONCEPT dont le mandataire est la société ECOTEC. 

 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
ABSTENTION 

 

������������� 

13 - Travaux de gros œuvre, maçonnerie, couverture et carrelage dans les bâtiments communaux - Choix du 
titulaire 
Rapporteur : Monsieur CESARO Jean-Pierre  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune de BERRE L’ETANG a passé en 2016 un marché 
pour les travaux de Gros Œuvre, Maçonnerie, Couverture et Carrelage qui est arrivé à échéance le 19 mai 
2020 et prolongé par avenant jusqu’au 30 septembre 2020 pour tenir compte de la période de confinement 
ne permettant pas aux entreprises de répondre dans des conditions satisfaisante. 

Un nouveau Dossier de Consultation des Entreprises a été élaboré incluant un accord cadre mono 
attributaire donnant lieu à des bons de commandes et des marchés subséquents. 

Le montant de prestations ou travaux est susceptible de varier annuellement dans les limites suivantes : 

 

Minimum : Sans minimum 

Maximum : 1 200 000,00 € H.T. 

 

Le marché sera passé pour une durée d’UN (01) an à compter de sa date de notification si celle-ci est 
postérieure et pourra être renouvelé, par tacite reconduction, TROIS (3) fois, par période d’UN (1) an. 
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Un marché à procédure adapté a donc été lancé en date du 10 juin 2020. 

A l’issue de cette procédure, la Commission Technique, réunie en date du 29 septembre 2020, a retenu 
l’offre du Groupement GAGNERAUD CONSTRUCTION / SUD RENOVATION dont le mandataire est la société 
GAGNERAUD CONSTRUCTION. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de l’autoriser à signer les pièces nécessaires à la conclusion du 
marché de travaux de gros œuvre, maçonnerie, couverture et carrelage avec Groupement GAGNERAUD 
CONSTRUCTION / SUD RENOVATION dont le mandataire est la société GAGNERAUD CONSTRUCTION.  

 
Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
ABSTENTION 

 

������������� 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES – CRECHE LA BALEINE BLEUE.  
 

14 - Règlement de fonctionnement du Centre Multi-Accueil La Baleine Bleue 
Rapporteur : Madame PACINI Christine  

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la dernière version du Règlement Intérieur du Centre Multi-
Accueil la Baleine Bleue a été voté par délibération n° 1126/2015 lors de la séance du  
23 juin 2015. 

Compte tenu des nouvelles dispositions à mettre en place dans la structure, il convient de modifier celui-ci  
tel qu’annexé. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de modifier le Règlement Intérieur de la Crèche tel 
qu’annexé. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 

������������� 

15 - Demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour les actions éducatives de la crèche 
Multi-Accueil La Baleine Bleue 
Rapporteur : Madame PACINI Christine  
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que de multiples activités pédagogiques quotidiennes diverses et 
variées sont proposées aux enfants tout au long de l’année, au sein du MAC / MAF La Baleine Bleue.  
L’équipe pluridisciplinaire du centre multi-accueil la baleine bleue bénéficie de la présence régulière 
d’intervenants extérieurs dans le domaine de la culture. 

- Des conteuses, une musicienne, un illustrateur d’ouvrages pour enfants, un professeur de danse et un 
autre de musique dans les ateliers conçus pour les 2-3 ans. 

- Des spectacles de théâtre pour enfants de moins de 3 ans joués par des comédiens professionnels sont 
proposés 2 fois par an. 
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- La grande semaine de la petite enfance patronnée par la CNAF courant mars animée avec toute 
l’équipe du MAC et du MAF depuis maintenant 4 ans, permet aux parents de prendre la place qui leur 
revient au sein de la crèche. 

- Une ferme pédagogique se déplace tous les ans avec ses animaux (chèvres, lapins, poules, oies, 
canards, poney) dans le jardin de la crèche pour le plus grand bonheur des enfants et des résidents de 
la maison de retraite voisine invités à cette occasion. 

- Au moment du carnaval, les enfants maquillés vont assister à un spectacle de magie, de jongleurs et de 
cirque donné à la maison de retraite. Cette démarche favorise les échanges intergénérationnels. 

- La visite annuelle de la caserne des pompiers pour les plus grands de la crèche. Les soldats du feu 
proposent aux enfants de tenir les lances, d’actionner les robinets, de grimper dans le camion de 
pompiers ou de monter sur la grande échelle. 

- Une action éducative éco-citoyenne auprès des enfants (récupération des bouteilles plastiques 
utilisées en crèche et dépose dans la borne la plus proche par les enfants eux-mêmes). L’évaluation de 
ce projet, 2 an après, par l’ensemble du personnel encadrant les enfants est positive. Il va être inscrit 
dans le projet éducatif pour continuer à sensibiliser, à communiquer et à agir de manière responsable 
pour la planète. 

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter le Conseil 
Départemental pour l’obtention d’une subvention annuelle en faveur du MAC/MAF la Baleine Bleue, 
dans le but de poursuivre les actions éducatives proposées aux enfants accueillis au sein de 
l’établissement pour l’année 2020. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 ������������� 

POLE URBANISME ET DEVELOPPEMENT 

 
16 - Demande de subvention auprès de la Caisse d'Allocations Familiales des Bouches du Rhône pour la 
construction d'une nouvelle crèche en faveur du Multi-Accueil Collectif "La Baleine Bleue" 
Rapporteur : Madame PACINI Christine  
 

Monsieur le Maire rappelle que la Commune prévoit la réalisation de près de 600 nouveaux logements sur 
son territoire d’ici l’horizon 2022. Les études de prospectives démographiques ont fait apparaître un apport 
minimum de 45 enfants âgés de 0 à 3 ans, pour lesquels l’accueil dans des structures adaptées est une 
exigence et une priorité pour la municipalité. 

Afin de répondre aux besoins des nouveaux arrivants, d’améliorer les conditions d’accueil actuelles et de 
faciliter les échanges entre les structures de la petite enfance, la Commune de Berre l’Etang a acquis en 
2017, les anciens locaux de la CPAM situés 21 boulevard Marcel Cachin, afin de les aménager pour accueillir le 
multi accueil collectif « la Baleine Bleue ». 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’un permis de construire pour la réhabilitation et la 
transformation de ces locaux a été accordé le 29 juin dernier. Les travaux devraient débuter d’ici la fin de 
l’année 2020 pour permettre une occupation effective des locaux en février 2022. 

La Caisse d’Allocations Familiales des Bouches du Rhône peut participer au financement des travaux et de 
l’aménagement (intérieur et extérieur) des locaux. 

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter auprès de la 
Caisse d’Allocations Familiales des Bouches du Rhône, une subvention au meilleur taux et de l’autoriser à 
effectuer toutes les formalités et démarches afférentes. 
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Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 

������������� 

17 - Demande de subvention auprès du Conseil Départemental des Bouches du Rhône au titre de l'Aide 
exceptionnelle pour favoriser le déconfinement 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que le Conseil Départemental des Bouches du Rhône, suite à la 
période de confinement, a mis en place une aide exceptionnelle pour favoriser le déconfinement. 

Cette aide exceptionnelle vise les dépenses d’investissement contribuant à l’organisation et à la mise en 
place d’un déconfinement, dans le respect des mesures gouvernementales, pour soutenir les actions 
engagées par les équipes municipales et intercommunales pour assurer la continuité des services publics en 
pleine crise sanitaire. 

L’acquisition de matériels en lien direct avec le déconfinement pour la continuité de l’activité publique et la 
protection des agents rentre dans ce cadre. 

Afin de favoriser le télétravail de ses agents, le Commune souhaite se doter d’un parc de 54 ordinateurs 
portables qui seront mis à leur disposition. 

Ce projet communal est susceptible de bénéficier du dispositif d’aide exceptionnelle pour favoriser le 
déconfinement. 

Compte-tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter auprès du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône une subvention au meilleur taux, soit 70% du montant hors 
taxes des acquisitions et de l’autoriser à effectuer toutes les formalités et démarches afférentes. 

 
Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 

������������� 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
 
18 - Candidature de la Commune de Berre l’Etang à l’expérimentation « Territoires Zéro Chômeur de longue 
durée » - Etude de Faisabilité. 
Rapporteur : Madame SEIGNEAU Marie-Christine  
 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que dans le contexte de crise économique et de hausse du chômage 
que traverse le pays,  la commune se doit d’être le fer de lance d’actions efficaces contre le fléau du chômage 
de longue durée qui accable économiquement et psychologiquement les personnes concernées et leur famille.  

Il rappelle que par délibération n° 001608 du 28 mars 2019, la commune s’est ainsi portée candidate à la mise en 
œuvre de l’expérimentation nationale « Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée ». 
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Par cette délibération, la commune s’est engagée à favoriser la mise en œuvre de l'expérimentation, en cas de 
labellisation, notamment en accompagnant l'activité de la ou des entreprises locales à but d'emploi qui seront 
créées et seront conventionnées par le Fonds d'expérimentation territoriale contre le chômage de longue 
durée. 

En effet, la loi « d'expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée », adoptée le 29 
février 2016, a habilité 10 territoires (communes ou intercommunalités) pour mettre en œuvre un projet 
expérimental « Territoires Zéro Chômeurs de Longue Durée » (TZLCD). 

Le 16 septembre 2020, l'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité en première lecture, la proposition de loi 
relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à l’expérimentation 
"Territoire zéro chômeur de longue durée" en étendant notamment le dispositif "Territoire zéro chômeur de 
longue durée" à 50 nouvelles zones.  

Il convient donc pour la commune, et avec le concours des acteurs locaux qui se sont engagés dans une 
réflexion pour développer une expérimentation, de préparer la candidature de Berre l’Etang à devenir l’une des 
50 nouvelles zones d’expérimentation prévues par la proposition de loi.  

Un premier travail réunissant les différents acteurs locaux (la maison de quartier du Béalet, l’association France 
Plus, Pôle Emploi, la Mission Locale pour l’emploi des jeunes, le dispositif 2nde chance, le bureau municipal de 
l’emploi, le CCAS), a permis de dresser un schéma directeur permettant d’étudier la faisabilité d’une telle 
expérimentation sur le territoire. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, pour soutenir cette démarche, de financer une étude de 
faisabilité confiée à un partenaire extérieur implanté sur le territoire, préfigurant le dépôt d’un dossier de 
candidature auprès du Fonds d’expérimentation territoriale pour la résorption du chômage de longue durée. 

Cette mission devra permettre à la Commune de répondre aux principales exigences du dossier de candidature: 

• La création d’un comité de pilotage et la mobilisation exhaustive des acteurs 

• L’identification des personnes durablement privée d’emploi 

• L’identification des travaux utiles sur le territoire 

• La constitution d’un ou plusieurs Business plan pour la création d’Entreprise(s) à But d’Emploi 

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal : 

• De confirmer la candidature de la Commune de Berre l’Etang à la mise en œuvre de 
l’expérimentation « Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée » et à devenir l’un des 50 nouveaux 
territoires prévus par la proposition de loi, 

• De confier au groupe d’économie solidaire GDID la réalisation de l’étude de faisabilité préfigurant le 
dépôt d’un dossier de candidature auprès du Fonds d’expérimentation territoriale pour la 
résorption du chômage de longue durée.  

• De l’autoriser à signer la convention annexée au présent mémoire. 

• Précise que les crédits nécessaires sont prévus au budget de la commune. 

 
Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 

������������� 
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20 - Subvention Exceptionnelle ASL Le Clos Saladelle 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  
 

L'Association des propriétaires du Clos Saladelle "ASL Clos Saladelle" a pour objet la gestion et l'entretien 
des équipements du lotissement. 

Monsieur le Maire informe l'Assemblée délibérante que cette Association doit rétrocéder à la Ville de Berre 
l'Etang la voie de desserte du lotissement. Les statuts de l'ASL et le cahier des charges ne permettent pas 
de le faire dans l'immédiat. Ils doivent, au préalable, être modifiés. 

Il précise que la signature des actes étant à ce jour retardée, l’ASL doit régler les charges du Clos Saladelle. 

Par courrier du 29 Août 2020, l'Association, représentée par son Président et son Trésorier a sollicité une 
subvention exceptionnelle de 600 € afin de payer ces charges. 

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’accorder à l'ASL Clos 
Saladelle une subvention exceptionnelle d’un montant de 600 €. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(24 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

Madame Christine PACINI ne prend pas part au vote 

������������� 

21 - Subvention Association ETANG DE BERRE, PATRIMOINE UNIVERSEL 
Rapporteur : Madame DRAY-FENOUIL Marie-Line  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la protection et la valorisation de l’Etang de Berre, qui 
puissent concilier harmonieusement développement et écologie, sont des enjeux majeurs pour Berre 
l’Etang comme pour toutes les Communes du bassin versant. 

La Commune a donc intérêt à soutenir toute initiative qui aille dans ce sens et cherche à fédérer tous les 
acteurs concernés. 

C’est pourquoi Monsieur le Maire souhaite proposer au Conseil Municipal que la Commune de Berre l’Etang 
soutienne, notamment par une subvention, les initiatives de l’Association « Etang de Berre – Patrimoine 
Universel ». 

L’association cherche à obtenir l’inscription de l’Etang de Berre sur la liste du patrimoine mondial de 
l’UNESCO, laquelle recense tous les lieux culturels et naturels qui présentent un intérêt exceptionnel pour 
l’héritage commun de l’Humanité. 

La liste du patrimoine mondial de l’UNESCO est régie par un traité international intitulé « Convention 
concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel », adopté par l’UNESCO depuis 1972. 

La candidature portée par l’Association « Etang de Berre – Patrimoine Universel » est justifiée à la fois par la 
qualité des paysages naturels de l’étang et par la diversité des activités développées sur ses rives tout au 
long de l’histoire humaine. 

Peu contraignante, une telle inscription sur une liste faisant référence dans le monde entier amènerait un 
éclairage déterminant sur la situation de l’Etang et pousserait l’Etat à une action beaucoup plus offensive 
pour assurer sa sauvegarde et son développement durable. 

Conformément à la demande faite par l’association « Etang de Berre – Patrimoine Universel », Monsieur le 
Maire propose au Conseil Municipal de voter une subvention symbolique de cinq cent euros au bénéfice de 
l’association pour l’exercice 2020. 
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Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que cette subvention soit susceptible d’être reconduite 
chaque année et d’évoluer à la hausse en fonction des initiatives motivées lancées par l’association dans le 
cadre de son objet. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
ABSTENTION 
POUR 

 

������������� 

22 - Admission en non-valeur 2020 
Rapporteur : Monsieur ALBALADEJO Loïc  
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que Madame la Trésorière Principale de BERRE L’ETANG 
a transmis un état de produits communaux à présenter au Conseil Municipal, pour décision d’admission en 
non-valeur, dans le budget principal de la Commune. 

Il rappelle qu’en vertu des dispositions législatives qui organisent la séparation des ordonnateurs er des 
comptables, il appartient à la Trésorière, et à elle seule, de procéder, sous le contrôle de l’Etat, aux 
diligences nécessaires pour le recouvrement des créances. 

Monsieur le Maire explique qu’il s’agit de créances communales pour lesquelles la Trésorière n’a pu aboutir 
dans les procédures de recouvrement qui s’offraient à elle. 

Il indique que le montant total des titres à admettre en non-valeur s’élève à 1 311,26 €. 

Il précise que ces titres concernent des produits des services domaines et ventes pour 100,23 €, des produits 
de prestation de service pour 416,40 €, de produits divers pour 481,67 € et des revenus des immeubles pour 
312,96 €. 

En conséquence, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir admettre ces créances en 
non-valeur pour apurement des comptes de prise en charge des titres de recettes, étant précisé que les 
crédits afférents sont prévus au chapitre 65 « autres charges de gestion courante » et article 6541 « créances 
admises en non-valeur ».  
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Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

 

������������� 

23 - Covid 19 – Soutien aux commerçants et entreprises locataires de la commune - Remise Gracieuse des 
loyers pour la période Avril à Septembre 2020 
Rapporteur : Monsieur SOLARI Edmond  
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée délibérante que l'ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 2020 relative 
au paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et d'électricité afférents aux locaux professionnels des 
entreprises dont l'activité est affectée par la propagation de l'épidémie de covid-19, a permis le report 
intégral du paiement des loyers des commerçants et entreprises concernées. 

Durant cette période, la Commune de Berre l'Etang a donc suspendu le paiement des loyers pour les 
entreprises et les commerçants locataires de locaux communaux. Toutefois, la suspension des 
mandatements n’a pas supprimé juridiquement les créances de loyer qui ont été titrées au mois de 
septembre afin de régulariser les situations locatives. 

Monsieur le Maire a donc proposé à ces locataires de solliciter une remise gracieuse de 6 mois de loyer afin 
de les accompagner dans la crise qu'ils traversent. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’accorder la remise gracieuse valant annulation de 
créance, pour un montant total s’élevant à 18 498.36 € et se décomposant comme suit :  

Dénomination  Adresse 
Remise 
gracieuse 

Application Aspect Finition Parc Euroflory - 42 Allée Becquerel  - 13130 BERRE L'ETANG 5 270,88 € 

16 H Café Avenue de la Libération - 13130 BERRE L'ETANG 2 502,00 € 

La Boîte à Fringues Avenue de la Libération - 13130 BERRE L'ETANG 2 911,38 € 

Optic Valley Avenue de la Libération - 13130 BERRE L'ETANG 2 855,10 € 

Restaurant Paradisio Avenue de la Libération - 13130 BERRE L'ETANG 2 655,00 € 

Au Fil de l'Etang Avenue de la Libération - 13130 BERRE L'ETANG 2 304,00 € 

 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

  

������������� 
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES - RESSOURCES HUMAINES 
 
24 - Modification du dispositif de prise en charge des frais de déplacement temporaires 
Rapporteur : Monsieur SCIURCA Patrick  
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’un arrêté en date du 11 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 
2006 revalorise les indemnités de repas des fonctionnaires. 

Ce barème est applicable à compter du 1er janvier 2020, conformément aux montants figurant dans le 
tableau suivant : 

 

 France METROPOLITAINE OUTRE-MER 

 Taux de base 

Grandes villes 
et communes 
de la 
métropole du 
Grand Paris 

Commune 
de Paris 

Martinique, 
Guadeloupe, Guyane, 
Réunion, Mayotte, 
Saint-Pierre-et-
Miquelon, Saint-
Barthélemy, Saint-
Martin 

Nouvelle-
Calédonie, 
Wallis et 
Futuna, 
Polynésie 
française 

Hébergement 70€ 90€ 110€ 70€ 90€ 

Repas 17,50€ 17,50€ 17,50€ 17,50€ 21€ 

 

Le Maire propose à l’Assemblée d’appliquer ce nouveau barème à compter du 1er janvier 2020. 

Votes de l’Assemblée :   

 Groupe Majoritaire « BERRE AVENIR » 

Groupes d’Opposition : 

« BERRE NOTRE PASSION » 
« BERRE VILLE FRANCAISE, SÛRE ET PROSPERE » 

(25 élus) : 

 

(7 élus) : 
(1 élu) : 

POUR 

 
POUR 
POUR 

������������� 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
25 - Donne Acte 
Rapporteur : Monsieur MARTINET Mario  
 
3387 Marché selon la procédure d'appel d'offres - Location de matériel de réception et d'organisation 

des festivités pour la commune de Berre l'Etang - Lot n°1 : Tentes 
3394 Avenant n° 3 à passer avec l’Association PROPULSE – Prestations de services sociaux, qualification 

et insertion professionnelle pour la Commune de Berre l’Etang. 
3395 Convention de mise à disposition gratuite à passer avec la Gendarmerie Nationale. 

3396 Convention à passer avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours des Bouches-du-
Rhône - Surveillance des baignades et des activités nautiques 2020 

3397 Contrat de location à passer avec l'Association CAP ZERO GASPILLAGE - Location de toilettes 
sèches, prestations d'installation et d'enlèvement et prestations d'entretien et 
d'approvisionnement du matériel nécessaire, sur le site du marché du Jeudi (Boulevard Romain 
Rolland). 
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3398 Contrat de cession à passer avec la SARL ENERGIC ANIMATIONS - Village de Noël pour enfants "Le 

Village des Gourmandises" du samedi 19 au jeudi 24 décembre 2020 sur le parvis de l'Hôtel de Ville 

3399 Contrat de cession à passer avec l'Association famevents - Soirée Entre Nous "Tribute Jean 
Jacques Goldman" par le Groupe "En passant"  le vendredi 20 novembre 2020 à la Salle 
Polyvalente. 

3400 Contrat de cession à passer avec la SARL CODA MEDIA - Soirée Entre Nous spectacle "The Last 
Waltz by The Big Pink" le vendredi 16 octobre 2020 à la Salle Polyvalente 

3401 Contrat de location entretien à passer avec la société Pitney Bowes - Machine à affranchir SEND 
PRO 1500 

3402 Modification du marché n°1 passé avec la société SASU CITYZEN 

3403 Modification de contrat n°1 au marché subséquent n°1 a passer avec l'Association MONDIAL 
EVASION (JUNIOR) - Organisation de séjours de colonies de vacances pour les vacances d'été 2020 

3404 Avenant n° 1 à passer avec l'Union des Groupements d'Achats Publics (UGAP) - Location de 
véhicules longue durée et prestations associées. 

3405 Contrat de location à passer avec la Société CAP ZERO GASPILLAGE - location de 2 toilettes sèches 
– Plage de Champigny du 26/06 au 31/08/2020. 

3406 Modification du marché n°1 passé avec la société SAS LOGITUD SOLUTIONS - « Gestion des 
solutions logicielles Siècle, Siècle Comedec, Avenir, Suffrage web, Municipol, Canis et Pve » 

3407 MODIFICATION DE CONTRAT N°1 A PASSER AVEC LA SOCIETE COMPTOIR ELECTRIQUE BERROIS - 
Accord-cadre "Achat de cadeaux divers pour la Commune de Berre l'Etang" - "Lot n°1 - Petit 
électroménager"   
 

3408 Contrat de cession à passer avec TECHNI-SCENE-CONCEPT-EUROPE - Animation par l'Orchestre 
Alméras Music Live du Bal du lundi 17 août 2020. 
 

3409 Contrat de cession à passer avec FamEvents (Franck Ariasi Musique Evènements) - Spectacle "Le 
Meilleur des Années 80" le jeudi 13 août 2020 sur le Parvis de l'Hôtel de Ville 

3410 Modification de contrat n°1 à passer avec la société BERGER-LEVRAULT 

3411 Marché passé sans publicité ni mise en concurrence pour la  "MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 
DE PROJECTION DU CINÉMA MUNICIPAL" « CINÉ 89 » à passer avec la société DECIPRO 

3412 Marché passé sans publicité ni mise en concurrence avec la Société LVD ENERGIE - Fourniture et 
mise en place de 6 containers maritimes aménagés au stade Roger Martin. 

3413 Demande de subvention auprès du Conseil Départemental des Bouches du Rhône au titre de l'aide 
aux équipements de sécurité publique 

3414 Marché passé sans publicité ni mise en concurrence pour la  "Gestion de la solution logicielle 
MNESYS" à passer avec la société NAONED SYTEMES 

3415 Marché passé selon la procédure adaptée à passer avec l'association PROPULSE - Lot n°1 - 
Prestations d’insertion sociale ayant pour support des prestations d’entretien des locaux 

3416 Marché passé selon la procédure adaptée à passer avec l'association PROPULSE - Lot n°2 
Prestations d’insertion sociale ayant pour support des prestations de propreté urbaine 

3417 Marché passé selon la procédure adaptée à passer avec l'association PROPULSE - Lot n°3 
Prestations d’insertion sociale ayant pour support des prestations d’entretien de l’environnement 

3418 Marché passé selon la procédure adaptée à passer avec l'association PROPULSE - Lot n°4 
Prestations d’insertion sociale ayant pour support des prestations de communication 
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3419 Convention de prestation artistique à passer avec le Bureau des Guides - Balade racontée - Jeudi 30 
juillet 2020. 

3420 Demande de subvention auprès du Conseil Départemental des Bouches du Rhône au titre de l'aide 
aux équipements de sécurité publique 

3421 Marché selon la procédure adaptée à passer avec la Société APAVE SUDEUROPE - Vérifications 
périodiques Règlementaires des Bâtiments, Equipements Communaux et Fêtes Foraines. 

3422 Marché selon la procédure adaptée à passer avec la Société ACTISUD - Travaux d'Entretien, de 
réparation ou de rénovation d’étanchéité dans les bâtiments communaux 

3423 Convention de formation continue à passer avec LE GRETA - CFA - Formation "CAP Métiers de la 
Mode et Vêtements flous" pour un agent municipal 

3424 Convention de Formation à passer avec DEKRA Formation PACA - Formation "ELEHA730 - 
Habilitation Électrique - Opération d'ordre électrique - B0/BR/BC, B1/B2/H0 ind V" pour 5 agents 
municipaux 

3425 Contrat à passer avec la Société GRISONI PRODUITS & SERVICES - Maintenance et entretien du 
matériel de la station de carburant d'Euroflory Parc 

3426 Contrat à passer avec MOUNTSEGO CIRCO - Spectacle de cirque "L'Avenir, c'était mieux avant" le 
28 août 2020 

3427 Contrat à passer avec MUSIK O VENT - Concert LYA le vendredi 28 août 

3428 Prestation d'animation d'actions de soutien à la parentalité et au bien vivre ensemble avec Isabelle 
REY ANTOINE, Conseillère conjugale et familiale 

3429 Contrat à passer avec l'Association Cinémas du Sud & Tilt - Diffusion d'une séance en plein-air le 
Vendredi 28 août 2020 dans le Parc Henri Fabre - 13130 Berre l'Etang. 

3430 Convention à passer avec le Forum des Jeunes et de la Culture - Ateliers Musique et Danse destinés 
aux enfants du Centre Multi-Accueil La Baleine Bleue 

3431 Contrat de vente à passer avec la BRIGADE DU JEU - Mise à disposition de 20 jeux surdimensionnés 
et d'un animateur pour la journée du patrimoine le samedi 19 septembre 2020. ANNULE pour cause 
de COVID-19. 

3432 Contrat à passer avec l'Association LA VOIX DES ETOILES - Ateliers d'écriture pour adultes 
d'octobre à décembre 2020 à la Médiathèque 

3433 Contrat à passer avec l'Association DES IMAGES ET DES MOTS - Rencontre avec Jean-Michel 
ZURLETTI, artiste, et ateliers d'illustration à la Médiathèque. 

3434 Convention à passer avec la Maison Intercommunale Sport Santé (MISS) - Mise en place de deux 
programmes d'activité physique adaptée saison 2020-2021 

3435 Renouvellement de contrat à passer avec l'Association CAP ZERO GASPILLAGE - Location de trois 
cabines de toilettes sèches sur le site du marché du jeudi (Boulevard Romain Rolland) 

3436 Vente d'un navire de plaisance - commune de Berre l'Etang / Mr Emmanuel CALABRESE 

 
 
 

������������� 

La Séance est levée à 19 heures 50. 

������������� 

Le Maire, 

Mario MARTINET 

 


